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CENTRE DE RESSOURCES
POUR LES GROUPEMENTS D'EMPLOYEURS“Les Groupements d’Employeurs sont des associations loi 1901 

qui recrutent du personnel pour le mettre à disposition de leurs 
adhérents. Les structures adhérentes (entreprises, associations, 
collectivités, particuliers, ...) se partagent ainsi le temps de 
travail des salariés du Groupement d’Employeurs.”

Centre de Ressources pour les Groupements d’Employeurs
60 - 68 rue Carnot - 86000 Poitiers

e-mail : contact@crge.com
Tél : 05 49 88 25 57

www.crge.com

Recrute

Adhère

Est mis à
disposition

LE GROUPEMENT
• Emploie et rémunère les salariés

• Gère le planning des salariés en 
fonction des besoins des 

entreprises 

• Facture aux entreprises les 
mises à disposition de salariés

• Assure le suivi et veille à 
l’évolution des salariés en fonction 

de leurs compétences et de
leurs attentes

LE SALARIÉ
• Est employé en CDI ou CDD par 

le Groupement

• Travaille au sein des entreprises 
adhérentes

L'ENTREPRISE
• Adhère durablement au 

Groupement

• Règle sa cotisation annuelle

• Est facturée par le Groupement 
pour les mises à disposition de 

salariés

• Accepte la clause de 
responsabilité solidaire

GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS,
au service de votre développement



PRÉSENTATION DU CRGE
• Un outil régional au service des politiques publiques de l’emploi 

Le Centre de Ressources pour les Groupements d’Employeurs de Poitou-Charentes 
est une structure associative régionale qui depuis 2000 a pour missions de promouvoir, 
développer et animer les Groupements d’Employeurs en Poitou-Charentes. 

• Un outil national au service du développement des GE

Le CRGE Poitou-Charentes a été le premier Centre de Ressources à se constituer et à 
se doter d’une équipe technique. Il organise chaque année depuis 2002 la rencontre 
nationale des Groupements d’Employeurs et œuvre pour faire évoluer les dispositions 
législatives et règlementaires en faveur des GE.

Le CRGE Poitou-Charentes constitue également aujourd’hui la référence européenne 
en matière de Groupement d’Employeurs puisqu’il a notamment travaillé depuis 
2002 à exporter le concept en Belgique, en Allemagne et en Autriche et a initié en 
2008 la création du CERGE, Centre Européen de Ressources pour les Groupements 
d’Employeurs.
 

ORGANISATION DU CRGE
• Le Conseil d’Administration

Le CRGE est dirigé par un Conseil d’Administration paritaire et partenarial composé pour 
moitié de représentants de Groupements d’Employeurs (GEA, GEIQ, GE « classiques » 
et GE associatifs) et pour l’autre moitié, d’organismes partenaires intervenant en 
région dans les champs de la formation, de l’emploi, du développement économique 
et du syndicalisme.

•    L’équipe professionnelle

Cyrielle Berger : Déléguée régionale - Stratégie de développement des Groupements 
d’Employeurs 

Pauline Augereau-Barraud : Chargée d’information juridique - Veille et 
accompagnement juridique des Groupements d’Employeurs 

Céline Mendes : Gestionnaire de paie - Elaboration des paies et gestion sociale 
des Groupements d’Employeurs 

Marjorie Talineau : Chargée d’animation régionale  -  Animation du réseau 
des Groupements d’Employeurs 

Expert juridique associé : Pierre Fadeuilhe, Maître de Conférences à l’Université 
de Toulouse spécialisé dans les aspects juridiques des Groupements d’Employeurs 
et en droit social.

OFFRE DE SERVICE AUX
GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS

Le CRGE est compétent pour accompagner tous les GE de France 
dans leur professionnalisation et dans leur développement.

 
• VEILLE ÉCONOMIQUE, TECHNIQUE ET JURIDIQUE

Le CRGE diffuse régulièrement de l’information juridique aux Groupements adhérents 
et répond à leurs problématiques de gestion quotidienne (RH, droit social et droit du 
travail, fonctionnement associatif, …).

• FORMATION

Le CRGE Poitou-Charentes est organisme de formation. Il propose des formations 
dédiées aux responsables de Groupements d’Employeurs.
Ces actions peuvent être collectives ou individuelles et porter sur des thèmes en lien avec :
- le marketing et la communication
- la santé et la sécurité au travail
- la stratégie de développement
- le fonctionnement associatif et les dispositions juridiques
- les ressources humaines et la gestion de la paye
- la gestion administrative et financière

• GESTION SOCIALE 

Service paye et facturation 

Le CRGE propose aux Groupements d’Employeurs une prestation consistant à réaliser 
la paye des salariés mis à disposition, les déclarations auprès des différents organismes 
sociaux, les déclarations nominatives annuelles, les états récapitulatifs et la facturation 
aux adhérents.

Appui social

Pour les Groupements d’Employeurs qui souhaitent conserver en interne la gestion de la 
paye, le CRGE leur propose un appui social, comprenant une assistance téléphonique 
et une veille sur l’évolution de la législation sociale et du travail.

ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJETS DE GE  

Le CRGE peut accompagner des porteurs de projets
de GE de toute la France de différentes manières :
- information et aide à la réflexion 
- conduite d’études de faisabilité
- aide à la création et au démarrage


